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Notre Vocation 

 Développer les compétences de demain  

 Acquérir une polyvalence de compétences 

pour intervenir dans de nombreux domaines 

de la vie locale : services aux personnes, 

animation de la vie associative, participation au 

développement touristique local, pour 

s'insérer dans le secteur des services et/ou 

poursuivre ses études. 

 Offrir un ensemble de compétences, de 

savoirs, de savoir-être et savoir-faire dans le 

domaine du service à la personne tout en 

appréhendant la dimension locale et les 

ressources du territoire.  

 

 

 

Nos Forces 

 Une structure à taille humaine qui facilite 

le suivi éducatif 

 Un lycée dynamique avec de nombreux 

partenariats et une ouverture sur son 

territoire 

 Participation au dispositif Erasmus dans le 

cadre de la coopération internationale 

 La semaine à 4 jours avec la mise en place 

de projets pédagogiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos Objectifs Pédagogiques  
 

 L’insertion professionnelle : permettre à 

chaque jeune de réfléchir à son orientation 

scolaire et professionnelle 

 La citoyenneté : proposer des actions 

éducatives favorisant l’acquisition de 

compétences citoyennes 
 Un accompagnement individuel de 

formation : le parcours individuel est mis en 

œuvre par la concertation entre les équipes 

pédagogiques et la vie scolaire. 

 
 

 

 

 

 

 
Nous soutenir c’est :  

 

 Soutenir la formation  
 Développer les compétences de demain 

 

Chaque versement contribue au financement 

d’action et d’investissement essentiels pour 

nos jeunes.

POURQUOI VERSER VOTRE TAXE AU LEPRP 

L’OUSTAL 

 

. 
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TAXE D’APPRENTISSAGE 2020 

Mode d’emploi 

 

 Quand verser votre taxe d’apprentissage ? 

Entre le 1er janvier et le 31 mai 2020 

 

 Comment verser au Lycée L’Oustal ? 

                Par chèque 

                Par virement  

 

 Code UAI de l’établissement : 0311842J 



Lycée Professionnel – Centre de Formation L’Oustal 

Route de Paulhac, 31380 MONTASTRUC-LA-CONSEILLÈRE 

        05 61 84 21 13 -  accueil.loustal31@cneap.fr  

Etablissement membre du Conseil National de l’Enseignement Agricole Privé 

PAIEMENT TAXE D’APPRENTISSAGE 

 

 

 

Date : ……../……./20……./                                                                                                        N°SIRET : ……./……./……./……./……./……./……./……./……./……./……./……./……./……./ 

Raison Sociale : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ……………………..          Ville : …………………………………………………………              Code NAF : ……………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ………………………………………………. Courriel : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Masse salariale 2019 :  

 Taxe d’apprentissage de 13% versée pour un montant de : ……………………………………………….€ 

    Par chèque :              N°: ……………………………………………………….                                                      Par virement  

 Nom de votre banque : ………………………………………………………………………………………………………… 

 

Nous vous sommes reconnaissants de faire parvenir ce coupon (par courrier ou par voie postale) afin de vous transmettre le reçu libératoire dès le paiement de la taxe. 


